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Réf. :  Livre IX du Code de l’Education – Articles R.914-64 et R.914-65 
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PJ :  Annexe 1  – Fiche de candidature à la chaire supérieure  

Annexe 2 – Avis de l’inspecteur – candidature à la chaire supérieure 
Annexe 3 – Avis du directeur d’établissement – candidature à la chaire supérieure 
Annexe 4 – Calendrier 
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CALENDRIER PREVISIONNEL (sous réserve de modification ultérieure) 

Date limite de transmission au rectorat 
des dossiers de candidature 

par les maîtres remplissant les conditions de recevabilité 
au plus tard le lundi 12 mai 2025 

Évaluation des dossiers des maîtres promouvables 
par les chefs d’établissements et les inspecteurs 

du 19 au 26 mai 2025 

Communication des fiches d’avis 
des chefs d’établissements et des inspecteurs 

aux maîtres promouvables 
par courriel sur leur messagerie professionnelle 

le lundi 2 juin 2025 
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